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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION

Décret no 2009-1308 du 26 octobre 2009 pris pour l’application de l’article 30-1 de la loi
no 86-1067 du 30 septembre 1986 et relatif à la répartition du coût des réaménagements des
fréquences 

NOR : MCCT0913610D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de la culture et de la communication, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment son

article 30-1 ;
Vu le décret no 2003-620 du 4 juillet 2003 pris pour l’application de l’article 30-1 de la loi no 86-1067 du

30 septembre 1986 et relatif à la répartition et au préfinancement du coût des réaménagements des fréquences ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’audiovisuel en date du 23 juin 2009 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − Au 2o de l’article 2 du décret du 4 juillet 2003 susvisé, les mots : « y compris les réorientations
d’antennes qui permettent » sont remplacés par les mots : « y compris pour les réorientations d’antennes ou
l’équipement en dispositifs permettant de recevoir les services de télévision en cause par voie hertzienne en
mode numérique, afin ».

Art. 2. − Les articles 3, 4 et 5 du même décret sont rédigés comme suit :

« Art. 3. − Les dépenses et frais engagés par les services de télévision par voie hertzienne terrestre en mode
analogique pour permettre la diffusion des services de la télévision mobile personnelle sont répartis
semestriellement par parts égales entre les éditeurs de ces derniers disposant d’une autorisation ou d’un droit
d’usage à la date de la répartition.

« Art. 4. − Les dépenses et frais engagés par les services de télévision par voie hertzienne terrestre en mode
analogique pour permettre la diffusion des services de la télévision par voie hertzienne terrestre en mode
numérique autres que de télévision mobile personnelle sont répartis semestriellement entre les éditeurs de ces
derniers disposant d’une autorisation ou d’un droit d’usage à la date de la répartition, selon les modalités
suivantes :

« 1o Lorsque la zone géographique dans laquelle un service a été autorisé couvre moins de 50 % de la
population recensée du territoire métropolitain, la participation due par son éditeur est égale au trente-troisième
du montant total des dépenses et frais multiplié par le rapport entre la population recensée de la zone
géographique dans laquelle le service est autorisé et la population recensée du territoire métropolitain ;

« 2o Lorsque la zone géographique dans laquelle un service a été autorisé couvre au moins 50 % de la
population recensée du territoire métropolitain, le montant total des dépenses et frais diminué des participations
dues par les éditeurs de services mentionnées au 1o est réparti par parts égales entre les éditeurs de services à
vocation nationale pour chacun de leurs services autorisés.

« Art. 5. − Pour l’application des articles 3 et 4, lorsque ces services sont diffusés à temps partagé sur une
même ressource radioélectrique, ils sont comptés comme un seul service et la somme qui leur est affectée est
ensuite intégralement répartie entre eux au prorata du temps de diffusion dont ils bénéficient.

« Pour l’application de l’article 4, un éditeur de services de télévision par voie hertzienne terrestre en mode
numérique qui dispose d’une autorisation ou d’un droit d’usage pour diffuser simultanément le même service
en définition standard et en haute définition est regardé comme un éditeur de services distincts pour la
répartition des dépenses et frais engagés par les services de télévision par voie hertzienne terrestre en mode
analogique. »

Art. 3. − Le ministre de la culture et de la communication est chargé de l’exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 26 octobre 2009.
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FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de la culture
et de la communication,
FRÉDÉRIC MITTERRAND


